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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

professions de santé
Question écrite n° 7875

Texte de la question

Mme Marie-Josée Roig attire l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports sur les
projets du gouvernement en matière de promotion de certaines carrières médicales et notamment en pédiatrie et
néonatalogie. En effet, ces professions souffrent aujourd'hui d'une crise des vocations, les étudiants en
médecine préférant privilégier des études plus courtes à des carrières en pédiatrie et en néonatalogie qui
demeurent parmi les spécialités les moins rémunérées. Devant cette situation alarmante et avant une
aggravation supplémentaire de la reconnaissance de ces professions, elle lui demande de bien vouloir lui
indiquer les intentions du Gouvernement en l'espèce.
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